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ETAPPA
Equipe Territoriale d’Accompagnement
et de prévention de la Perte d’Autonomie

-
Secrétariat	 03 26 83 25 00

Lignes directes	 03 10 73 60 04
ETAPPA	 03 10 73 60 80

:
etappa@chu-reims.fr

,
Résidence Roederer/Reims

Financement par l’ARS dans le cadre  
d’une expérimentation d’un projet  

porté conjointement par 
 le CHU de Reims et RéGéCAP

Accompagner les professionnels  
des EHPADs et SSIADs
dans leurs démarches  

de prévention

u À PROPOS DE NOUS u RENSEIGNEMENTS

Ergothérapeutes

Diététicienne

Enseignant en Activité  
physique Adaptée
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Mobile 
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le GHT2

>	LE TERRITOIRE D’INTERVENTION

>	LES COORDONNÉES

	 Mardi 
	 Vendredi 
	 Mercredi après-midi.

>	LES JOURS DE PRÉSENCE



	 Accompagner les établissements dans la construction  
	 ou le renforcement de leurs démarches de prévention  
	 de la perte d’autonomie.

	 Sensibiliser les professionnels au repérage des 
	 situations à risque et leur proposer des outils  
	 d’adaptation des pratiques professionnelles pour  
	 répondre à leurs besoins.

	 Limiter la perte d’autonomie en prévenant les  
	 conséquences du vieillissement et des maladies sur  
	 les actes de la vie quotidienne.

	 Diminuer le recours aux hospitalisations via une  
	 prise en soin mieux adaptée.

	 Conception et/ou mise à disposition d’outils  
	 méthodologiques

	 Animation d’ateliers et de sessions de sensibilisation

	 Partage des expériences

	 Diffusion d’informations, recommandations et bonnes 
	 pratiques professionnelles...

La chute est la première
cause de mortalité chez
la personne âgée

40 % des personnes âgées
sont hospitalisées pour suite
de dénutrition

La prévention
des chutes

La prévention 
de la dénutrition

La prévention
de la perte d’autonomieu LES OBJECTIFS

u	LES THÉMATIQUES
	 D’INTERVENTIONS CIBLÉES

>	LES MISSIONS
CONTEXTE

Feuille de route « Grand âge et autonomie » 
(2018) :
Augmentation des mesures de prévention pour la
dénutrition, les chutes et la perte d’autonomie.

Plan national d’action de prévention
de la perte d’autonomie :
5ème axe pour la formation des professionnels à la
perte d’autonomie.

Projet régional de Santé Grand-Est
(2018-2028) :
Orienter résolument et prioritairement la politique 
de santé dans une démarche de promotion de la 
santé.

>	LES ACTIONS

Accompagner la structure dans la 
réalisation de l’autodiagnostic

Recenser les points forts et axes 
d’amélioration, les partager et 

concerter les thématiques  
identifiées comme prioritaires

Guider l’établissement dans  
la définition d’un plan d’actions

Soutenir la structure dans la déclinaison 
d’un plan d’actions à travers la mise 

en œuvre d’un accompagnement 
adapté aux besoins
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